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(54) Dispositif de connexion électrique

(57) L’invention concerne un dispositif de connexion
comportant un connecteur mâle (1) doté de plusieurs bro-
ches (10) identiques de contact mâles et un connecteur
femelle (2) comportant un corps dans lequel sont for-
mées des douilles de réception destinées à recevoir des
broches (10) de contact mâles. Ce dispositif se caracté-

risé en ce que :
- le corps du connecteur femelle (2) est enveloppé d’un
élément de blindage (20) externe,
- au moins l’une des broches identiques de contact mâ-
les, appelée broche de masse (102), est agencée de
manière à être en contact avec au moins une lamelle
souple (202) de l’élément de blindage (20).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de connexion.
[0002] Un dispositif de connexion comporte typique-
ment un connecteur mâle et un connecteur femelle. Le
connecteur mâle comporte des broches mâles destinées
à être insérées dans des douilles de réception du con-
necteur femelle.
[0003] Un tel dispositif de connexion est connu du do-
cument US 6,394,842. Ce dispositif comporte un con-
necteur mâle doté de broches de masse et un connecteur
femelle comprenant un corps externe blindé muni de la-
melles souples orientées vers l’intérieur et destinées à
venir en contact avec les broches de masse du connec-
teur mâle lorsque le connecteur mâle est inséré dans le
connecteur femelle. Cette solution permet de réaliser la
liaison de masse entre le connecteur mâle et le connec-
teur femelle sans employer de pièce spécifique, mais elle
ne permet pas de s’affranchir des problèmes de diapho-
nie entre les conducteurs. Il est en effet connu qu’il est
nécessaire de préserver l’intégrité des signaux transmis
dans les systèmes de communication. Pour maintenir
l’intégrité des signaux à un certain niveau, il est néces-
saire de tenir compte de la diaphonie ("crosstalk" en an-
glais) causant un couplage capacitif et inductif entre les
signaux transmis sur différents conducteurs. Un signal
transmis sur un conducteur est ainsi susceptible d’inter-
férer et de perturber un signal transmis sur un conducteur
situé à proximité. Ce phénomène est d’autant plus ac-
centué que les conducteurs sont proches.
[0004] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de connexion protégé contre les rayonnements élec-
tromagnétiques venant de l’extérieur et permettant de
limiter l’émission de tels rayonnements vers l’extérieur.
Par ailleurs, le but de l’invention est également de pro-
poser une architecture spécifique permettant de réaliser
une liaison de masse entre le connecteur mâle et le con-
necteur femelle sans employer de pièce spécifique et
tout en évitant les phénomènes de diaphonie entre les
conducteurs de masse et les autres conducteurs.
[0005] Ce but est atteint par un dispositif de connexion
comportant un connecteur mâle doté de plusieurs bro-
ches identiques de contact mâles et un connecteur fe-
melle comportant un corps dans lequel sont formées des
douilles de réception destinées à recevoir des broches
de contact mâles, caractérisé en ce que :

- le corps du connecteur femelle est enveloppé d’un
élément de blindage externe,

- au moins l’une des broches identiques de contact
mâles, appelée broche de masse, est agencée de
manière à venir en appui sur l’extérieur de l’élément
de blindage.

[0006] Lorsque le connecteur mâle est connecté sur
le connecteur femelle, comme ses broches de masse

viennent en contact sur l’extérieur de l’élément de blin-
dage, l’élément de blindage se trouve situé entre les bro-
ches de masse et les autres broches et permet de faire
écran. Les signaux véhiculés entre les deux connecteurs
ne sont donc pas perturbés par les signaux perturbateurs
véhiculés par les broches de masse.
[0007] Selon une autre particularité, le nombre de bro-
ches de contact du connecteur mâle est différent du nom-
bre de douilles de réception du connecteur femelle.
[0008] Selon une autre particularité, le nombre de bro-
ches de contact du connecteur mâle est supérieur au
nombre de douilles de réception du connecteur femelle.
[0009] Selon une autre particularité, l’élément de blin-
dage comporte une lamelle de contact sur laquelle vient
se connecter la broche de masse.
[0010] Selon une autre particularité, l’élément de blin-
dage comporte au moins un organe soudé sur la masse
d’un circuit imprimé.
[0011] L’invention concerne également un système de
dialogue homme-machine comportant un premier modu-
le doté de moyens de dialogue homme-machine et d’un
second module doté de moyens de traitement, le premier
module étant connecté au second module par l’intermé-
diaire d’un dispositif de connexion tel que défini précé-
demment.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit en se réfé-
rant à un mode de réalisation donné à titre d’exemple et
représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente le dispositif de connexion de
l’invention dans lequel le connecteur mâle est dé-
branché du connecteur femelle,

- la figure 2 représente en détail et partiellement le
connecteur mâle branché sur le connecteur femelle,

- la figure 3 représente schématiquement deux mo-
dules utilisant le dispositif de connexion de l’inven-
tion,

- les figures 4 et 5 représentent deux circuit imprimés
destinés à être logés dans les modules représentés
en figure 3 et respectivement déconnectés et con-
nectés à l’aide du dispositif de connexion de l’inven-
tion.

[0013] L’invention concerne un dispositif de connexion
comportant un connecteur mâle 1 et un connecteur fe-
melle 2.
[0014] En référence à la figure 1, le connecteur mâle
1 comporte plusieurs broches 10 de contact mâles toutes
identiques organisées en rangées et le connecteur fe-
melle 2 comporte un corps muni de plusieurs douilles
(non visibles) de réception destinées chacune à recevoir
une broche 10 de contact mâle du connecteur mâle 1.
[0015] En référence à la figure 3, le dispositif de con-
nexion de l’invention est par exemple destiné à être em-
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ployé dans un système de dialogue homme-machine.
Ce type de système comporte par exemple un premier
module M1 doté de moyens de dialogue homme-machi-
ne tels que par exemple un écran tactile 4 et/ou des bou-
tons et un second module M2 comportant notamment
des moyens de traitement. Le premier module M1 et le
second module M2 sont par exemple assemblés entre
eux de part et d’autre d’une paroi P, telle que par exemple
la porte d’une armoire, à travers une ouverture 3. En
référence aux figures 3 et 4, la connexion électrique entre
le premier module M1 et le second module M2 est ainsi
réalisée par l’intermédiaire du dispositif de connexion de
l’invention traversant l’ouverture 3 réalisée sur la paroi
P. Des moyens mécaniques de fixation non représentés
peuvent également être prévus pour assembler le pre-
mier module M1 sur le second module M2. Le premier
module M1 porte ainsi le connecteur mâle ou femelle du
dispositif et le second module M2 porte le connecteur
complémentaire, respectivement femelle ou mâle. En ré-
férence aux figures 4 et 5, sur le connecteur mâle 1,
chaque broche de contact 10 est soudé sur un circuit
imprimé Cl1 destiné à être logé dans le premier module
M1. Sur le connecteur femelle 2, chaque douille de ré-
ception est soudée sur un circuit imprimé Cl2 destiné à
être logé dans le second module M2.
[0016] Selon l’invention, le corps du connecteur femel-
le 2 est enveloppé d’un élément de blindage 20 externe
en matériau métallique. Cet élément de blindage 20 per-
met de protéger le dispositif de connexion contre les
rayonnements électromagnétiques provenant de l’exté-
rieur et de limiter l’émission, par les broches 10 et les
douilles, de rayonnements électromagnétiques vers l’ex-
térieur du dispositif. Cet élément de blindage 20 est par
exemple composé de deux demi-coquilles 200a, 200b
assemblés autour du corps du connecteur femelle 2.
Chaque demi-coquille 200a, 200b comporte une oreille
201 a, 201 b destinée à être soudée sur la masse du
circuit imprimé Cl2. Par ailleurs, l’élément de blindage
20 est muni d’au moins une lamelle souple 202 (deux
lamelles souples sur les figures annexées).
[0017] L’invention présente la particularité d’employer
l’une des broches 10 du connecteur mâle pour réaliser
la liaison de masse entre le circuit imprimé Cl1 du premier
module et le circuit imprimé Cl2 du second module. En
effet, parmi les broches 10 identiques de contact mâles
du connecteur mâle 1, au moins l’une d’entre elles (deux
broches sur les figures annexées), appelée broche de
masse 102, est employée pour relier le circuit imprimé
Cl1 à la masse via l’élément de blindage 20. Pour cela,
la broche de masse 102 est destinée à venir en contact
avec la lamelle souple 202 de l’élément de blindage 20
lorsque le connecteur mâle 1 est branché sur le connec-
teur femelle 2. La broche de masse 102 ne vient ainsi
pas s’enfoncer dans une douille du connecteur femelle
2 mais vient s’appuyer sur la lamelle 202 souple située
à l’extérieur du corps du connecteur femelle 2 lors du
branchement du connecteur mâle 1 sur le connecteur
femelle 2. Les broches 10 de contact mâles sont ainsi

agencées sur le connecteur mâle 1 pour permettre à l’une
de ses broches 10, c’est-à-dire la broche de masse 102,
de venir frotter l’extérieur de l’élément de blindage 20 et
ainsi entrer en contact avec la lamelle souple 202 de cet
élément de blindage 20.
[0018] Pour permettre la liaison entre la broche de
masse 102 et la lamelle souple 202 de l’élément de blin-
dage, l’invention consiste donc à réaliser sur le connec-
teur mâle un agencement particulier des broches 10 de
contact de manière à laisser seule sur une rangée au
moins l’une des broches 10, c’est-à-dire la broche de
masse 102. Cette broche est alors positionnée sur le
connecteur mâle de manière à ne pas coopérer avec une
douille de réception du connecteur femelle. Cet agence-
ment pourra être réalisé par exemple en proposant un
connecteur mâle ayant un nombre de broches 10 qui est
différent du nombre de douilles de réception complémen-
taires du connecteur femelle 2. Par exemple, le nombre
de broches 10 du connecteur mâle 1 peut être supérieur
au nombre de douilles de réception du connecteur fe-
melle, laissant ainsi libre au moins une broche 10, c’est-
à-dire la broche de masse 102. Dans une autre variante,
le nombre de broches 10 du connecteur mâle peut être
inférieur au nombre de douilles de réception du connec-
teur femelle 2. Dans ce cas, certaines broches 10 du
connecteur mâle sont enlevées pour laisser au moins
une broche 10 de contact seule sur une rangée (voir fi-
gure 1). D’autres configurations et solutions peuvent bien
entendu être envisagées.
[0019] La solution de l’invention permet ainsi de réali-
ser une liaison de masse sans employer de pièce spé-
cifique, juste en adaptant l’agencement des broches 10
du connecteur mâle 1.

Revendications

1. Dispositif de connexion comportant un connecteur
mâle (1) doté de plusieurs broches (10) identiques
de contact mâles et un connecteur femelle (2) com-
portant un corps dans lequel sont formées des
douilles de réception destinées à recevoir des bro-
ches (10) de contact mâles, caractérisé en ce que :

- le corps du connecteur femelle (2) est enve-
loppé d’un élément de blindage (20) externe,
- au moins l’une des broches identiques de con-
tact mâles, appelée broche de masse (102), est
agencée de manière à venir en appui sur l’ex-
térieur de l’élément de blindage (20).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le nombre de broches (10) de contact du
connecteur mâle (1) est différent du nombre de
douilles de réception du connecteur femelle (2).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le nombre de broches (10) de contact du
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connecteur mâle (1) est supérieur au nombre de
douilles de réception du connecteur femelle (2).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l’élément de blindage comporte
une lamelle de contact sur laquelle vient se connec-
ter la broche de masse.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l’élément de blindage comporte
au moins un organe soudé sur la masse d’un circuit
imprimé.

6. Système de dialogue homme-machine comportant
un premier module (M1) doté de moyens de dialogue
homme-machine et d’un second module (M2) doté
de moyens de traitement, caractérisé en ce que le
premier module (M1) est connecté au second mo-
dule (M2) par l’intermédiaire d’un dispositif de con-
nexion tel que défini dans l’une des revendications
1 à 5.

5 6 



EP 2 333 912 A1

5



EP 2 333 912 A1

6



EP 2 333 912 A1

7



EP 2 333 912 A1

8



EP 2 333 912 A1

9

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION
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Documents brevets cités dans la description

• US 6394842 B [0003]
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